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ENGAGEMENTS  

relatifs à l’utilisation du logiciel Next’ads/SVE 
 

1- Engagements de la CAPG 
 

La CAPG est chargée de mettre en œuvre l’environnement technique et d’assurer la 
fourniture et le bon fonctionnement du logiciel d’instruction pour la Commune. 

Dans ce cadre, il assure et prend en charge financièrement les missions suivantes : 

 Assistance, accompagnement et suivi du projet de déploiement de logiciel 
d’instruction Next’ads/SVE;  

 Mise en place d’un espace dédié à la COMMUNE sur les serveurs du 
SICTIAM ;  

 Intégration des données SIG « urbanisme » fournies par la COMMUNE ;  

 Assurer 6 sessions de formation pour le personnel désigné par la 
COMMUNE ; 

 Acquérir les mises à niveau de la suite logicielle fournit par le SICTIAM ; 
 

 Fournir l’infrastructure technique permettant l’hébergement de la solution 
logicielle et de ses données ; 

 Acter par la configuration des droits et devoirs de chacun pour l’utilisation 
du logiciel, et ce en commun accord ; 

 Configurer le logiciel de sorte à protéger la confidentialité des données 
vis-à-vis des autres membres de la CAPG ; 

 Réaliser la maintenance annuelle pour l’application package de 
NEXT’ADS/X’MAP 

 Réaliser la maintenance annuelle pour l’application SVE appliquée aux 
demandes d’autorisation d’urbanisme (SVE- NEXT’ADS) 

Dans le cadre de ses missions, la CAPG s’engage à : 

 Intégrer les besoins de la Commune, 

 Associer la COMMUNE à la circulation des informations transmises par la CAPG utiles 
au fonctionnement du logiciel, 

 Respecter la confidentialité des données vis-à-vis de l’ensemble des membres de la 
CAPG, 

 Informer la Commune de toute difficulté née au cours du fonctionnement de la 
plateforme technique et en assurer le suivi. 
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2- Engagements de la Commune 
 
La COMMUNE s’engage à :  
 

 Financer sur son budget propre, la part des prestations couvrant les besoins 
supplémentaires suivantes :  

o Les formations supplémentaires des utilisateurs, 

o L’achat du matériel informatique nécessaire (double écran, scanner, 
parapheur électronique) 

o La communication de l’adresse dédiée au dépôt des demandes par voie 
électronique fournie par l’éditeur du logiciel 

o La communication et information de la mise en œuvre auprès du public. 

 Gérer et contrôler ses saisies de données, 

 Respecter la répartition des tâches d’intégration des données des demandes 
d’autorisation d’urbanisme, 

 Assurer la gestion des paramétrages du logiciel, 

 Gérer les incidents liés au logiciel en lien avec le SICTIAM, 

 Maintenir l’équipement en conformité avec des règles de sécurité en vigueur. 
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